
 
ACCEDER A UN FORFAIT POUR LE STATIONNEMENT 

Tarif des forfaits, valables en zones « verte » et « orange » :  

 7 jours : 20€ 
 14 jours : 30€ 
 30 jours : 40€ 
 5 mois : 80€ 

Où puis-je me garer ?  
Avec le forfait, je peux me garer en zone verte ou en zone orange, sans passer par l’horodateur. 
Comment souscrire ?  
 Installez l’application mobile Prestopark (à télécharger sur l’Apple Store ou sur Play Store) 

 
 Inscrivez-vous en renseignant : le lieu de stationnement (Berck-sur-Mer) et les nom, 

prénom, adresse mail et mot de passe.  
 Ajouter votre véhicule (votre plaque d’immatriculation, marque et modèle du véhicule) 
 Sélectionnez le bouton « STATIONNER » 
 Cliquez sur le bouton « ZONE » 

 

 



 
 Dans le menu déroulant, sélectionnez « 5- Forfait – Zone Orange/Verte » puis 

déterminez la durée de votre forfait (7, 14, 30 jours et au-delà) 

 

 

 Procédez au paiement de votre forfait par carte bancaire (ajouter un moyen de 
paiement* puis validez votre paiement) 

* : selon votre banque, une validation peut être nécessaire au stade de l’enregistrement de 
la carte bancaire 

 

Rappel :  

 Les forfaits sont valables en zone verte et en zone orange 
 Il n’est pas nécessaire de se rendre à l’horodateur lorsque l’on est titulaire d’un 

forfait et que l’on se gare en zone « verte » et en zone « orange »  
 Pour les zones « rouge » et « jaune », les forfaits ne sont pas valables mais vous 

bénéficiez d’une heure de stationnement gratuite (il faut passer s’enregistrer à 
l’horodateur) 

 Le stationnement est gratuit de 12h00 à 14h00 

 

 

 


